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Pour ce qui est du point 2, nous ne pouvons pas vraiment qualifier les dossiers ou les 
requérants ont gain de cause puisque nous ne connaissons pas les raisons de certaines 
fermetures faites avec l’accord, voire même à la demande du requérant. Ces fermetures 
peuvent être à la suite des ententes de règlement. 
 
Espérant le tout conforme à vos attentes, veuillez agréer, Madame, nos salutations 
distinguées. 
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